










Les lieux d’accueil à Nîmes :

 Siège de la MLJA ( Mas Coquillard)

 PIM’S ( Valdegour)

 Médiathèque Marc Bernard ( Pissevin)

 Foyer Charles Gide ( Pissevin)

 Association les Mille Couleurs (Pissevin)

 Centre André Malraux (CBA)

 Centre Jean Paulhan ( MDM)

 Maison de Quartier ( Route d’Arles)

 Rue Bourdaloue ( RSA)



Lieux d’accueil dans les communes

 Antenne de Saint-Gilles

 Permanences :

Marguerittes 

 Bouillargues

Manduel 

 La Calmette

 Caveirac 

 Générac 

 Saint-Geniès de Malgoires 

 Rodilhan 

 Clarensac 



 Du lundi au jeudi 
08h30 - 12h00 / 13h30 -17h00

 Vendredi 
08h30-12h00 / 13h30-16h00

1 er accueil :

Sans rendez-vous du lundi au vendredi .

Suivi / accompagnement :

Réception sur le flux ou sur rendez-vous. 





Les dispositifs d’accompagnement



L’emploi



La formation



Espace Mobilité



La Plateforme Jeunes Créateurs



L’accompagnement social



Le Pôle Ressources Santé


